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Territoire des PEP

Suite aux conclusions de l’Etude « 3P » deux
démarches ont ainsi été proposées :
• un programme d’études préalable (PEP) au PAPI

Montluçon Cher amont
• un programme d’études préalable (PEP) au PAPI

Cher médian et aval

L’Etablissement public Loire s’est positionné comme
animateur des deux démarches.

• 2016 : inondations sur le Cher et certains de ses
affluents.

• Etude « 3P » : (prévention/prévision/protection)
à l’échelle du bassin versant du Cher et de ses
affluents. Elle forme un premier diagnostic à
l’échelle du bassin versant du Cher.



Démarche Programme d’Etudes Préalables 
Adaptation
Démarche nationale déclinée au niveau local

Expertise, mutualisation et solidarité
Appui du porteur de la démarche (l’Etablissement public Loire)

 Soutien
Unique voie d’accès à des financements (Etat et Europe) pour la mise en œuvre d’actions de prévention des
inondations

Concertation
Intégration des communautés de communes et syndicats de rivières dans la démarche

Objectif : réduire la vulnérabilité des territoires et de développer leur résilience

Elaboration du diagnostic à l’échelle des territoires
des PEP Montluçon Cher amont et Cher médian et
aval à partir des données issues de l’Etude « 3P »
et des PAPI et SLGRI du territoire

Co-construction du programme d’actions réunions
et échanges avec les EPCI et syndicats

PEP 
de 3 à 4 ans 

PAPI complet
6 ans



Mise en œuvre du programme : rétro-planning 2023

Positionnement des collectivités
avant mars

Dépôt du dossier
mars/avril

Instruction par 
les services de 

l’Etat

Janvier Mars

COTECH/COPIL Points individuels validation 
du positionnement par action

Finalisation des documents du dossier PEP

Juin

Rédaction des cahiers des charges

Délibérations et lettres 
d’engagement des collectivités

Septembre

Création d’un environnement favorable pour le développement de 
l’intercommunalité en gestion de crise

Sensibilisation des équipes municipales et 
intercommunales

Mise en œuvre des actions

Rédaction des documents supports (trame 
DICRIM, formation…)

budgétisation et  
planning des actions

COPIL

Décembre

COTECH



A ce jour, et suite aux diverses réunions de travail avec les acteurs du territoire, 
engagées depuis plusieurs mois, il convient de citer les actions principales qui seront 
inscrites dans le programme d’actions : 

• Sensibilisation du grand public : sensibilisation des scolaires, repères de crue 
(recensement et pose) ;

• Gestion de crise : mise à jour de PCS et création d’un terrain favorable à la gestion 
de crise à l’échelle intercommunale (PICS) ; 

• Diagnostic de vulnérabilité : sur les habitations, les entreprises et les bâtiments 
publics. 

Le programme d’actions est susceptible d’évoluer et de s’enrichir dans les prochaines 
semaines.   

…Mais aussi d’autres actions : ZEC, études d’amélioration de la connaissances ect…



 Une exposition

Information préventive : communication à destination du grand public

 Sous quel format ?
- Bâche
- Panneau rigide
- Virtuel

 Un flyer
Relayer l’information des DICRIM



Panneau/totem d’information

Marquage éphémère

Information préventive : communication à destination du grand public

 Sous quel format ?
Temporaire
Pérenne
Mobile

Visualisation de l’aléa sur le territoire ?
En parallèle de la matérialisation des repères de crue



Magnet, porte-clés

Itinéraires de balade

Exploration artistique (travail d’un artiste en lien 
avec les écoles) et culturel (pièce de théâtre) 

Village plouf

 Repenser les formats classiques de l’information préventive

Information préventive : communication à destination du grand public

Journée dédiée, commémoration, événement anniversaire



 La sensibilisation aux risques d’inondation : un jeu d’enfants ! 

Mise en situation et jeu de rôle

Quiz

Magazine d’histoires et de jeux

Information préventive : communication à destination du grand public

Jeux de société



Les outils numériques au service de la sensibilisation aux risques

Vidéo de vulgarisation et de témoignage d’acteurs

Questionnaire 
interactif

Visualisation 3D / 
Réalité augmentée

Application / jeux vidéo

Information préventive : communication à destination du grand public



 Elaboration d'un kit de sensibilisation : 
• guide éducatif, ludique et pédagogique, 
• goodies avec rappel des bons réflexes (ex : 

règle)

 Création des supports de sensibilisation

 Organisation de sessions de sensibilisation 
d'une journée
• matinée en classe
• après-midi sur le terrain

Information préventive : communication et sensibilisation à destination
des scolaires



Information préventive : recensement et matérialisation de repères de 
crues



Alerte et gestion de crise : Développement de l’intercommunalité en
gestion de crise (Plan Intercommunal de Sauvegarde)

Les plans intercommunaux de sauvegarde (PICS), introduit en 2004, sont rendus obligatoires depuis la loi MATRAS de 
novembre 2021 pour les EPCI dont une commune au moins est soumise à l’obligation d’élaborer un PCS

 Lien avec les Plans Communaux de Sauvegarde :
Les communes ont toujours l’obligation de réaliser leur plan communal de sauvegarde. 
Le pouvoir de police administrative incombe toujours au maire, et non au président de l’intercommunalité.

 Les PICS doivent permettre de :
• Organiser et formaliser la solidarité intercommunale, notamment par la mise à disposition de moyens,
• Planifier la gestion de crise au sein des services de l’intercommunalité, notamment au regard de ses compétences.

Le PICS, 
• une boite à outils opérationnel (fiches réflexes) donnant les moyens pour faire face aux crises
• un inventaire des moyens et ressources disponibles et mobilisables, au sein de l’EPCI, des communes 

membres, mais aussi auprès d’acteurs publics et privés extérieurs
• Lien avec le plan de continuité d’activité
Il doit :
• correspondre à l’organisation habituelle de l’EPCI en détaillant les modalités de mobilisation 

et d’organisation d’un poste de coordination intercommunal
• définir les modalités d’appui aux communes lors de la gestion de crise



Alerte et gestion de crise : Développement de l’intercommunalité en
gestion de crise (Plan Intercommunal de Sauvegarde)

Attention les PICS s’appuie sur le contenu et l’organisation des PCS notamment concernant le recensement des
moyens et des enjeux
 L’action envisagé devra donc commencer par l’analyse des PCS et une incitation à leur mise à jour

 Création d’un environnement favorable en 2023 et 2024
• Intervention d’un stagiaire
• Préparation des acteurs du territoire
• Développement d’une méthodologie, d’outils supports et d’éléments de doctrines relatifs aux PICS

 Organisation par le biais d’une prestation d’exercices intercommunaux 
• permettre la mise en perspective de la rédaction des PICS par un retour d’expérience

 Prestation ou intervention en régie en 2025 ou 2026 ?
• Rédaction des PICS

 L’action devra également permettre l’évaluation des besoins pour :
• la mise en place d’une réserve intercommunale de sécurité civile
• l’adaptation et l’optimisation des systèmes d’alerte de la population



Réduction de la vulnérabilité : réalisation de diagnostic de l’habitat

PFMS livret ou plaquette

 Réalisation d’un diagnostic 
gratuit pour l’habitant 

• Sensibiliser les habitants à la réduction 
de leur vulnérabilité

• Levier pour la réalisation de travaux 
financés à hauteur de 80%

• Intégration d’un volet gestion de crise



Réduction de la vulnérabilité : réalisation de diagnostic bâtiments publics
et sensibles

 Les enjeux majeurs du 
territoire

• Les établissements sensibles (camping, 
maison de retraite, école, établissement 
hospitalier)

• Les structures utiles à la gestion de crise 
( marie, gendarmerie, caserne de 
pompiers)

• Les équipements d’intérêts général 
(station de pompage, station 
d’épuration, source captée, usine de 
traitement des eaux, transformateur 
électrique)



Afin de concrétiser les actions ciblées, il est prévu un dépôt des PEP pour instruction auprès des services de l’Etat, 
au premier semestre 2023.

Dans cet objectif, il convient aux EPCI et/ou syndicats de rivière concernés par les démarches de PEP, dans la 
mesure où cela n’a pas déjà été effectué, de se positionner sur les actions proposées. 

Contact : 
PEP Montluçon Cher amont : Perrine THOMAS perrine.thomas@eptb-loire.fr 06.74.13.48.60

PEP Cher médian et aval : Sara AUBISSE sara.aubisse@eptb-loire.fr 07.85.69.32.43
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION !  

Contact : 
PEP Montluçon Cher amont : Perrine THOMAS 
perrine.thomas@eptb-loire.fr 06.74.13.48.60

PEP Cher médian et aval : Sara AUBISSE sara.aubisse@eptb-
loire.fr 07.85.69.32.43
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